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----------

ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 3, après la première occurrence du mot :

« agricole »,

 insérer les mots :

« , les établissements privés d’enseignement supérieur agricole, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer les établissements privés d’enseignement supérieur agricoles dans 
le dispositif de l’article 5. En effet, si les établissements techniques privés sont bien inclus à 
l’article 5, en ce qu’ils peuvent être accrédités conjointement avec un établissement d’enseignement 
supérieur public à dispenser une formation conduisant au Bachelor Agro, les établissements privés 
d’enseignement supérieur  d’agricoles ne sont pas mentionnés. Or, il paraît souhaitable de leur 
permettre d’être accrédités pour dispenser des formations relevant du Bachelor Agro, dans l’objectif 
de favoriser la diffusion de cette nouvelle formation.


